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La fazione di Castel Debole. — II pontone al balipedio di Muggiano
alla Spezia. — Quadro di una battaglia di Ras Alula nella chiesa
delT Asmara. — Hellenica col proprietario ten. Piacen tini. — f II
cap. Giuseppe Giudici.
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Cirenlaires et pieces officielles.

Par circulaire adressee aux autorites militaires des cantons, le
döpartement militaire federal invite ces autorites ä faire respecter plus
strictement par les corps de musique les dispositions de la loi sur
l'organisation militaire interdisant le port d'uniformes semblables
aux uniformes de Tarmee suisse, ainsi que le port des insignes
röserves aux cadres de cette armee.

Le Departement militaire suisse aux autoritös militaires des
cantons.

Berne, le 6 novembre 1889.

Tous les bataillons de fusiliers et de carabiniers de l'elite ötant
maintenant pourvus de couvertures de bivouac, les armes spöciales
vont en etre pourvues successivement ä leur tour.

En se referant ä son arrötö du 4 juillet 1888 (Feuille militaire
föderale de 1888, page 45), le Conseil federal a döcidö, le 5 courant,
que les couvertures de troupe des armes speciales font egalement
partie de l'öquipement de corps, d'apres l'article 165 de l'organisation

militaire, et qu'en consöquence elles seront confiees ä la garde
des arsenaux des cantons charges de pourvoir ä leur conservation
et ä leur bon entretien.

Nous portons ce qui precede ä votre connaissance et nous ajoutons

que la section administrative du materiel de guerre federal a
ötö chargöe de pourvoir ä l'execution ultörieure de l'arrete du Conseil

federal, du 5 novembre courant.
Departement militaire suisse,

Hauser.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le budget militaire federal de 1890 sera de 33 millions couverts
en partie par le produit de l'emprunt. Pour les cours de repetition
de Tölite on convoquera les 12 classes. Jusqu'ä present, on n'en
convoquait que huit ou dix.

M. M. Etzensperger, negociant ä Zurich, a adresse, comme Ton
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